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ART. 9 N° CL267

ASSEMBLÉE NATIONALE
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VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Non soutenu

AMENDEMENT
N° CL267

présenté par
 M. Molac

----------

ARTICLE 9

À l’alinéa 20, substituer au mot :

« douze »

le mot :

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à limiter à 6 heures (au lieu de 12) la durée maximale des opérations 
de contrôles et fouilles qui pourront être déployées dans le nouveau cadre fixé par le présent 
article 9. 

Cette mesure conduit à systématiser les contrôles en dehors de tout cadre judiciaire, il semble 
manifestement disproportionné de permettre ces opérations pendant une période de 12 heures 
consécutives. A défaut de supprimer cette mesure, il est proposé de ramener de 12 à 6 heures la 
durée maximale des opérations.


